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Fibre optique et permis de construire
Question écrite n° 7135

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann appelle l'attention de Mme la ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire
et de la décentralisation, chargée du logement, sur le manque d'informations des personnes souhaitant
construire une maison quant à leurs obligations d'aménagements en vue d'être raccordées au réseau de fibre.
En effet, plusieurs documents sont susceptibles d'être renseignés, suite aux demandes d'un tel porteur de
projet, mais aucun ne comporte de mention des conditions de raccordement au réseau de fibre optique. Aussi,
le formulaire de demande de certificat d'urbanisme, le Cerfa n° 13410-07, ne comporte pas de référence au
raccordement au réseau de fibre. De même, le formulaire de demande de permis de construire pour une maison
individuelle ou ses annexes, le Cerfa n° 13406, n'en comporte pas non plus. De plus les notaires, dans leurs
demandes d'informations aux communes en amont d'une transaction, ne posent pas de questions sur ces
conditions de raccordement. Ainsi, de nombreux porteurs de projets de construction découvrent, en cours de
travaux ou à l'issue de ceux-ci, la nécessité de financer des travaux parfois coûteux et redondants afin d'installer
le fourreau nécessaire au raccordement au réseau de fibre. Selon sa localisation, une maison peut nécessiter
pour ce raccordement des travaux d'une longueur de plusieurs dizaines de mètres. Il lui demande si elle
envisage une évolution de ces différents formulaires et des différentes pratiques, afin qu'un porteur de projet de
construction de maison soit parfaitement informé des conditions de raccordement dès le début de sa réflexion
sur le projet.
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